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INTERMEDIATION LOCATIVE (IML) _ ADAFF 
Service d’accompagnement en faveur de l’inclusion Sociale : 

                12 quai de Lorraine, 11100 NARBONNE / 07.86.09.25.96 

 

Directrice : Céline CALVAYRAC 

Cadre référent du service : Émilie MALBERT malbert.emilie@adaff.fr  

Composition de l’équipe : 1 travailleur(se) social(e) qualifié(e) 

 

Places : 5 logements - du studio au T2 - situés à Narbonne 

Public : Le public se compose d’homme(s) et de femme(s) isolé(es) ou en couple, sans enfant, avec des 

ressources, sans domicile fixe nécessitant un accompagnement soutenu.  

Missions : Le parc locatif social ne peut répondre seul aux besoins de logements des ménages en difficulté ; le 

programme d’IML, inscrit au plan pauvreté précarité a pour objet de développer une offre nouvelle de logements 

à partir du parc privé pour des ménages inscrits dans un parcours d’insertion et pour lesquels il convient de 

proposer une alternative à l’hébergement et faciliter leur accès au logement de droit commun par un 

accompagnement adapté. 

L’offre de logements sociaux sur l’agglomération Narbonnaise est tendue, des dispositifs existent en matière 

d’hébergement et de logement adapté mais l’accompagnement et le relogement des personnes sans domicile fixe 

requiert un accompagnement adapté aux rythmes et étapes singulières dans les parcours et processus d’insertion 

très variables en fonction des difficultés rencontrées.  

Ce dispositif représente une aide aux sans-abri, consistant à louer des logements dans le parc privé à des 

associations qui les sous-louent temporairement à des personnes en difficulté afin de préparer, favoriser l’accès 

au logement autonome. 

 

Modalité d’admission : Orientation SIAO logement adapté 
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